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Vision 
Que tous les gens qui vivent au Canada aient un accès équitable à 

des soins palliatifs de qualité. 

Mission 
L’Association canadienne de soins palliatifs est la voix nationale qui 
milite pour des soins palliatifs de qualité au Canada en offrant de 

l’éducation, en sensibilisant, en influençant les politiques publiques et 
en collaborant avec les associations provinciales. 

Valeurs 
Dans tout ce que nous faisons, nous agissons avec :  

• Respect. Nous sommes respecteux de la diversité de nos membres et de nos partenaires 
et de leurs opinions, de leurs expériences et de leurs contributions.  

• Équité. Nous traitons tout le monde de façon équitable et juste, et faisons la promotion 
d’un accès équitable et opportun à des soins palliatifs de qualité qui tiennent compte 
des divers besoins culturels, spirituels et individuels des gens qui vivent au Canada.

• Intégrité. Nous agissons avec intégrité et honnêteté dans toutes nos relations. 
• Responsabilisation. Nous nous montrons responsables envers nos membres et les uns 

envers les autres. 
• Collaboration. Nous travaillons en collaboration avec les associations provinciales et les 

autres parties prenantes pour faire progresser notre vision et notre mission. 

Activités centrales  
• Éducation et diffusion des connaissances.
• Mobilisation des parties prenantes et partenariats. 
• Collaboration avec les membres et soutien.  

Impact organisationnel 
• Mise en œuvre du cadre national par le gouvernement.  
• Amélioration de l’accès aux soins palliatifs dans les collectivités mal desservies du pays. 
• Sensibilisation accrue de la population aux soins palliatifs partout au Canada. 
• Augmentation des programmes et services offerts par l’ACSP grâce à une croissance 

maîtrisée et durable. 



Objectifs stratégiques
Objectif no. 1Objectif no. 1: Faire évoluer les politiques publiques au Canada visant l’accès : Faire évoluer les politiques publiques au Canada visant l’accès 
équitable et opportun à des soins palliatifs et services de soutien au deuil de équitable et opportun à des soins palliatifs et services de soutien au deuil de 
qualité et leur disponibilité.qualité et leur disponibilité.

Objectif 1.1 Soutenir la mise en œuvre complète du cadre national. 

Objectif 1.2 Être le conseiller national de confiance en ce qui concerne les 
politiques visant les soins palliatifs. 

Objectif 1.3 Promouvoir un accès équitable aux soins palliatifs pour les 
populations mal desservies. 

Objectif 1.4 Promouvoir les pratiques exemplaires en soins palliatifs qui comblent 
les besoins variés de la population du Canada. 

Objectif 1.5 Établir de solides partenariats et réseaux d’intervenants pour 
promouvoir et faire progresser les politiques en matière de soins palliatifs. 

Objectif no. 2 : Augmenter la sensibilisation publique et les connaissances professionnelles Objectif no. 2 : Augmenter la sensibilisation publique et les connaissances professionnelles 
en matière de soins palliatifs auprès d’auditoires variés partout au Canada. en matière de soins palliatifs auprès d’auditoires variés partout au Canada. 

Objectif 2.1 Accroître la sensibilisation publique aux services de soins palliatifs, 
aux pratiques exemplaires et à la recherche la plus récente. 

Objectif 2.2 Être une source de recherche et de ressources validées en matière 
de soins palliatifs pour les professionnels de la santé.

Objectif no. 3 : Renforcer le réseau des associations provinciales de soins palliatifs. Objectif no. 3 : Renforcer le réseau des associations provinciales de soins palliatifs. 

Objectif 3.1 Collaborer avec les associations provinciales pour renforcer la 
capacité et l’efficacité partout au Canada. 

Objectif 3.2 Fournir aux membres des services de grande valeur.

Objectif no. 4 : Faire de l’ACSP un organisme bien gouverné, financièrement viable Objectif no. 4 : Faire de l’ACSP un organisme bien gouverné, financièrement viable 
et opérationnellement efficace.et opérationnellement efficace.

Objectif 4.1 Créer des sources de revenus souples et diversifiées. 

Objectif 4.2 Améliorer l’efficacité opérationnelle. 

Objectif 4.3 Recruter, former et maintenir en poste un personnel qualifié pour 
soutenir les activités organisationnelles. 

Objectif 4.4 Maintenir une structure et des procédés qui assurent un organisme bien 
gouverné. 


